
  
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 5 OCTOBRE 2022 

   
OBJET : N° 6      RAPPORTEUR :   Madame DELEVALLEE 
 
INTITULE : COMPTABILITE COMMUNALE. Modification et création d’une durée 
d’amortissement. Budget Service de distribution Eau Potable. 
 
Le  Conseil Municipal de la Ville de CAMBRAI, régulièrement convoqué le 29 Septembre 2022 
s’est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville de Cambrai, sous la présidence de Monsieur 
François-Xavier VILLAIN, Maire. 
 
MEMBRES EN EXERCICE :   39      
 
MEMBRES PRESENTS :  M. François-Xavier VILLAIN Maire de CAMBRAI ;     

Mme DELEVALLEE  Maire-Adjointe ;  
M. F. WIART ; Mme GAILLARD ; Mme LABADENS ; Mme DROBINOHA ;  
M. L. WIART ; Mme WIART ; M. SIMEON ; M. DOBREMETZ Adjoints au Maire ; 
Mme BILBAUT ; M. DEVILLERS ; Mme POMBAL ; Mme CARDON ;  
Mme LIENARD ; M. BARTKOWIAK ; Mme CAFEDE ; Mme SAYDON ; 
M. FLAMEIN ; M. LAURENT ; M. TRANOY ;  
Mme DESMOULIN ; M. DERASSE ; M. MAURICE ; Mme BURLET ;  
M. LEROUGE ; M. PHILIPPE ; Mme DESSERY 
 
 

 
 

 
MEMBRES ABSENTS EXCUSES : M. P.A VILLAIN qui a donné procuration à M.LE MAIRE 

M. MOAMMIN qui a donné procuration à Mme DELEVALLEE 
M. BAVENCOFFE qui a donné procuration à Mme LABADENS 

     Mme CHARPENET qui a donné procuration à Mme LIENARD 
Mme BRIQUET qui a donné procuration à Mme GAILLARD 
Mme BERTELOOT qui a donné procuration à M. FLAMEIN 
M. SIEGLER qui a donné procuration à Mme WIART 
M. VAILLANT qui a donné procuration à M. DOBREMETZ 
M. SIMPERE  
Mme DEMONTFAUCON 

     Mme CHATELAIN  
      
      
  
SECRETAIRE DE SEANCE :                       M. Alban DOBREMETZ 

 
 
 
   Mesdames, Messieurs, 
  
 L’instruction budgétaire et comptable 
impose la  fixation de durées d’amortissement. 
 
 La procédure d’amortissement permet 
chaque année de dégager des crédits afin de renouveler une 
partie du patrimoine ou de réaliser de nouvelles opérations 
d’équipements.  
 
 Il y a lieu, également, au-delà de 
l’amortissement du patrimoine, d’amortir les subventions 
perçues, relatives à ces opérations. 
 
 
 

Cadre réservé au  
Secrétariat Général de la Mairie 



Concernant le budget annexe, Service de distribution Eau potable, il y a lieu 
dorénavant de se prononcer sur la durée d’amortissement des subventions: 

- Compte 1318 « Autres subventions d’équipements » sur 50 ans.

Il vous est demandé aujourd’hui d’approuver l’ajout de cette durée 
d’amortissement et d’autoriser l’application de celles-ci pour les subventions 
d’équipement. 

Adopté à L’UNANIMITE 

Suivent les signatures  
Pour extrait conforme 
Le Maire de Cambrai, 
François-Xavier VILLAIN 

Pour le Maire, 
Mme Marie-Anne DELEVALLEE 
Maire-Adjointe déléguée aux Finances 

Publié sur https://www.villedecambrai.com le 07 octobre 2022  
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